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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU NORD 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
Arrêté préfectoral donnant acte à la Société TOTAL 
FRANCE Appontements Pétroliers des Flandres de la 
mise à jour de l'étude des dangers de son 
établissement situé ZIP des Huttes à GRAVELINES 

Réf. D'A.G.E./3 - CS 

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

préfet du Nord, 

officier dans l'ordre national de la légion d'honneur 
commandeur dans l'ordre national du mérite 

VU les dispositions du code de l'environnement annexées à l'ordonnance n° 2000-914 du 
18 septembre 2000 ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, notamment son article 18 ; 

VU les décrets n° 93-742 et n° 93-743 du 29 mars 1993 ; 

VU la nomenclature des installations classées résultant du décret du 20 mai 1953 modifié ; 

VU les directives SEVESO 82/501/CEE du 24 juin 1982 et SEVESO Il 96/82/CE du 9 
décembre 1996 concernant les risques d’accidents majeurs de certaines activités industrielles : 

VU Farrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à ta prévention des accidents majeurs 
impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories 
d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 28 juillet 1992 autorisant le GIE 
APPONTEMENTS PETROLIERS DES FLANDRES à exploiter à GRAVELINES, ZIP des Huttes, 
un stockage de liquides inflammables de la 1*° catégorie d’une capacité totale de 1 005 600 m° et 
des installations d'emploi à froid de liquides inflammables pour tous usages ; 

VU l'arrêté préfectoral du 18 février 2004 accordant à la Société TOTAL FRANCE le 
transfert des autorisations et des obligations afférentes accordées au GIE APPONTEMENTS 
PETROLIERS DES FLANDRES à GRAVELINES, ZIP des Huttes : 

VU le rapport en date du 8 juin 2005 de Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la 
recherche et de l'environnement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la 
protection de l'environnement, duquel il ressort qu'après examen de l'étude de dangers du site de 
GRAVELINES, il convient de donner acte à la Société TOTAL FRANCE Appontements Pétroliers 
des Flandres de la mise à jour de celle-ci ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène du Nord lors de sa séance du 19 
juillet 2005 : 

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ADRESSE POSTALE : 2, RUE JACQUEMARS GIÉLÉE 59039 LILLE CEDEX - Téléphone standard : 03.20.30.59.59



À bi 

ARRETE 

  
TITRE ! : ETUDES DE DANGERS 

  

ARTICLE 1.- CLOTURE DE L’ETUDE DE DANGERS = EST TRE DE L ETUDE DE DANGERS 

Il est donné acte à la SA TOTAL FRANCE - APPONTEMENTS PETROLIERS des FLANDRES ci-après dénommée exploitant, dont le siège social est situé TOUR TOTAL 92800 PUTEAUX de la mise à jour de l'étude des dangers de son établissement situé ZIP des Huttes à GRAVELINES. 

Cette étude est constituée des documents recensés dans le tableau ci-dessous. 

  Documents constituant l'étude de dangers 
  Intitulé 

Date 
  Réf. 1 : TOTALFINAELF — Appontements Pétroliers Novembre 2002 des Flandres — Etude de dangers - Document de 
prévention des accidents majeurs 

  Réf. 2 : Appontements Pétroliers des Flandres — Novembre 2003 Réponses aux demandes de compléments de l'étude 
de dangers APF 

  Réf. 3 : TECHNIP - Appontements Pétroliers des 19 février 2004 Flandres — Analyse critique de l'étude de dangers — 
Document n° 64499H251-RT-P751-0001-1 
      Réf. 4 : TOTAL - Réponses aux demandes de Octobre 2004 complément suite à la réunion de clôture de la tierce 
expertise 

  
Cette étude de dangers devra être actualisée et adressée en double exemplaire à Monsieur le Préfet du Nord pour le 1° janvier 2007. 

L'exploitant est responsable de la sécurité de l'exploitation de son établissement vis-à-vis des populations et de l'environnement, dans des conditions au moins égales à celles décrites dans l'étude des dangers ainsi que dans l'étude technico-économique de réductions du risque adressée à Monsieur le Préfet du Nord par courrier du 22 octobre 2004. 

L'exploitant respectera en outre les prescriptions des articles du présent arrêté qui reprennent pour partie et dans leurs aspects les plus essentiels, complètent ou précisent les engagements de l'exploitant dans son étude de dangers. Ce respect ne saurait dégager l'industriel de ta responsabilité pleine et entière rappelée 

 



ARTICLE 2.- CONTENU DE L'ETUDE DE DANGERS ACTUALISEE 

L'étude de dangers reprise à l'article 1° 39° alinéa devra être conforme aux dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, de l'article 3.5. du décret n°77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié relatif aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement et de l'arrèté ministériel du 10 mai 2000 relatif à 

  L TITRE I! : DISPOSITIONS GENERALES 

  

ARTICLE 3.. CHAMP D'APPLICATION DU PRESENT ARRETE 

  

  

    
      

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent à l'établissement mentionné à l'article 1”, c'est-à-dire l'ensemble des instaliations classées relevant de l'exploitant sur le site considéré, y compris leurs équipements et activités connexes. 

Elles s'appliquent en particulier aux installations classées reprises dans le tableau suivant : 

Instaltation Caractéristiques Rubrique Classement 
de (2) 

classement 
° Stockage en réservoirs + Le dépôt comprend: (1) 1432-1 c AS manufacturés de liquides - 1 réservoir de 110 000 m° de inflammables pétrole brut 

- 4 réservoirs de 90 000 m° de 1) la quantité stockée de liquides pétrole brut inflammables visés à la rubrique |- 2 réservoirs de 90 000 m° de 1430 susceptible d’être présente pétrole brut ou gazole est - 1 réservoir de 14 650 m° de C) Supérieure à 10 000 pour la gazole catégorie B - 1 réservoir de 3 960 m° de 
gazole 

- 1 réservoir de 600 m° de gazole 
- 2 réservoirs de 3 000 m° de 

slops 

* Installation de chargement ou de | POmperie de transfert de brut, de 1434-2 A déchargement desservant un gazole et de fioul-oil dépôt de liquides inflammables | Chargement/déchargement : par soumis à autorisation bateau et par pipe 
+ Polychiorobiphényies, Postes et transformateurs 1180-1 D polychloroterphényles électriques 
1) Utilisation d t 3 transformateurs ) sation de composants, nn | POidS diélectrique 200, 200 et appareils et matériels imprégnés 212 kg 

contenant plus de 30 litres de 
D produits             

   



  

  

        

Installation Caractéristiques Rubrique Classement 
de (2) 

classement 

e Installation de combustion. Une chaudière alimentée au fioul 2910-A NC 
Puissance thermique maximale | d’une puissance de 430 KW 
inférieure à 2 MW   
  

(1) La liste des réservoirs du dépôt avec leurs caractéristiques et les cuvettes de rétention associées est 
jointe en annexe 1 au présent arrêté. 

(2) Classement dans la rubrique considérée de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement à savoir : 

AS: installations soumises à autorisation susceptibles de donner lieu à des servitudes d'utilité 
publique, 

A: installations soumises à autorisation, 
D: installations soumises à déclaration, 
NC: installations non classées. 

ARTICLE 4.- PRESCRIPTIONS ANNULEES 

Les dispositions du présent arrêté annulent et remplacent les prescriptions des articles 1, 2, 7 de l'arrêté 
préfectoral du 28 juillet 1992. 

Le titre Il « prévention des risques » de l'arrêté préfectoral du 28 juillet 1992 est complété par les articles 7 à 
25 du présent arrêté. : 

Les dispositions de l'article 14 de l'arrêté préfectoral du 28 juillet 1992 relatives au système d'extinction des 
feux de joints (protection par bromochlorodifiuorométhane) sont abrogées à compter de la mise en service 
du système d'extinction automatique répondant aux prescriptions de l’article 25.7 du présent arrêté. 

Les dispositions des paragraphes 4 et 5 de l'article 25.2 du présent arrêté sont applicables au plus tard dans 
un délai de 1 mois après notification du présent arrêté. 

ARTICLE 5.- RECENSEMENT DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'exploitant procède au recensement régulier des substances ou préparations dangereuses susceptibles 
d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité) et relevant : 

> soit d'une rubrique figurant en colonne de gauche du tableau de l'annexe | à l'arrêté ministériel du 
10 mai 2000 relatf à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances où des 
préparations dangereuses, 

> soit d'une rubrique visant une installation de l'établissement figurant sur la liste prévue à l'article L. 515-8 
du livre V titre 1” du code de l’environnement. 

L'exploitant transmet à Monsieur le préfet le résultat de ce recensement avant le 31 décembre de chaque 
année. Cet envoi sera accompagné d'explications et justificatifs en cas de variations qualitatives ou 
quantitatives des substances ou préparations susceptibles d'être présentes. 

ARTICLE 6.- REGISTRE, CONTROLE, CONSIGNES, PROCEDURES, DOCUMENTS... 

Les documents justifiant du respect des dispositions du présent arrêté doivent être tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées pendant au moins 5 ans. Ils devront être transmis à sa demande.



  

  
TITRE Ill : ORGANISATION GENERALE DE LA SECURITE DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

ARTICLE 7.- POLITIQUE DE PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS 

Les installations doivent être conçues, construites, exploitées et entretenues en vue de prévenir les accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses et de limiter leurs conséquences pour l'homme et l'environnement. 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. L'exploitant définit les objectifs, les orientations et les moyens pour l'application de cette politique. 

Les moyens sont proportionnés aux risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude des dangers définie à l'article 1%. 

L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des accidents majeurs. || veille à tout moment à son application et met en place des dispositions pour le contrôle de cette application. 

ARTICLE 8.- SYSTEME DE GESTION DE LA SECURITE 

L'exploitant met en place dans l'établissement un Système de gestion de la sécurité applicable à toutes les installations susceptibles de générer des accidents majeurs. |l affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité et veille à son bon fonctionnement. 

Le système de gestion de la sécurité s'inscrit dans le système de gestion général de l'établissement. II définit l'organisation, les fonctions des personnels, les procédures et les ressources qui permettent de déterminer et de mettre en œuvre la politique de prévention des accidents majeurs. 

Le système de gestion de la sécurité précise, par des dispositions spécifiques, les situations ou aspects suivants de l'activité repris aux articles 8.1. à 8.7. 

8.1.— Organisation, formation 

Les fonctions des personnels associés à la prévention et au traitement des accidents majeurs, à tous les niveaux de l'organisation, sont décrites. 

Les besoins en matière de formation des personnels associés à la prévention des accidents majeurs sont identifiés. L'organisation de la formation ainsi que la définition et l'adéquation du contenu de cette formation sont explicitées. 

Le personnel extérieur à l'établissement mais susceptible d'être impliqué dans la prévention et le traitement d'un accident majeur est identifié. Les modalités d'interface avec ce personnel sont expiicitées. 

8.2.— identification et évaluation des risques d'accidents majeurs 

Des procédures sont mises en œuvre pour permettre une identification systématique des risques d'accidents majeurs susceptibles de se produire en toute configuration d'exploitation des installations. 

Ces procédures doivent permettre d'apprécier les possibilités d'occurrence et d'évaluer la gravité des risques d’accidents identifiés. 

8.3.— Maîtrise des procédés, maîtrise d'exploitation 

Des procédures et des instructions sont mises en œuvre pour permettre la maîtrise des procédés et l'exploitation des installations dans des conditions de sécurité optimales. Les phases de mise à l'arrêt et de démarrage des installations, d'arrêt, de même que les opérations d'entretien et de maintenance, même sous-traitées, font l’objet de telles procédures. 

 



8.4.— Gestion des modifications 2 Sestion des modifications 

Des procédures sont mises en Œuvre pour les modifications apportées aux installations et aux procédés et pour la conception de nouvelies installations ou de nouveaux procédés. 

8.5.— Gestion des situations d'urgence 

En cohérence avec les procédures des articles 8.2. (identification et évaluation des risques d'accidents majeurs) et 8.3. (maîtrise des procédés et maîtrise d'exploitation), des procédures sont mises en œuvre pour la gestion des situations d'urgence. 

Leur articulation avec le plan d'opération interne, le plan d'urgence maritime et le plan de surveillance et d'intervention est précisée. 

Ces procédures font l'objet de mises en œuvre expérimentales régulières et, si nécessaire, d'aménagements. 

8.6.— Gestion du retour d'expérience 

Des procédures sont mises en œuvre pour détecter les accidents et les accidents évités de justesse, notamment lorsqu'il y a eu des défaillances de mesures de prévention, pour organiser les enquêtes et les analyses nécessaires, Pour remédier aux défaillances détectées et pour assurer le suivi des actions correctives. Des bilans réguliers en sont établis. 

8.7.- Contrôle du système de gestion de la sécurité, audits et revues de direction 

8.7.1.- Contrôle du Système de gestion de la sécurité 

Des dispositions sont prises pour s'assurer du respect permanent des procédures élaborées dans le cadre du système de gestion de la sécurité, et pour remédier aux éventuels cas de non-respect constatés. 

8.7.2.- Audits 

Des procédures sont mises en œuvre pour évaluer de façon périodique ou systématique : 
> le respect des objectifs fixés dans le cadre de la politique de prévention des accidents majeurs : > l'efficacité du système de gestion de la sécurité et son adéquation à la prévention des accidents majeurs. 

8.7.3.- Revues de direction 

La direction procède, notamment sur la base des éléments résultant des articles 8.6., 8.7.1 et 8.7.2, à une analyse régulière et documentée de la mise en œuvre de la politique de prévention des accidents majeurs et de la performance du Système de gestion de la sécurité. 

L'exploitant transmet au préfet pour le 31 mars de l'année «n» une note synthétique présentant les résultats de l'analyse menée durant lannée « n - 1», 

Cette note comprend en particulier : 

> l'extrait correspondant à ja période en cause des bilans établis en application de l'article 8.6 relatif à ja gestion du retour d'expérience, en référence aux accidents ou incidents identifiés, notamment lors de cette période : 
> les dates et objets des audits conduits sur la période en application de l'article 8.7.2 ainsi que les noms, fonctions, qualités, et Organismes d'appartenance des auditeurs ï > les conclusions des revues de direction conduites en application de l'article 8.7.3. et les évolutions envisagées de la politique et du Système de gestion de la sécurité.



  

  
TITRE IV : REGLES D'EXPLOITATION 
  

ARTICLE 9.- REGLES GENERALES D'EXPLOITATION 

9.1.- Documents de référence 
  

Sous réserve du respect des arrêtés préfectoraux réglementant l'établissement, l'établissement est situé et 
exploité conformément à l'étude de dangers mentionnée à l'article 1” et à l'étude technico-économique 
adressé à Monsieur le Préfet du Nord par courrier du 22 octobre 2004. 

9.2.- Hygiène et sécurité 

L'exploitant doit se conformer à toutes les prescriptions législatives et réglementaires concernant l'hygiène et 
la sécurité des travailleurs. 

9.3.- Surveiliance de l'exploitation 

L'exploitation des diverses installations doit se faire sous la surveillance de personnes autorisées par 
l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits, utilisés ou stockés dans les installations. 

En particulier, toute opération de manipulation, de transvasement ou de transport de matières dangereuses 
à l'intérieur de l'établissement doit s'effectuer sous la responsabilité d’une personne autorisée par 
l'exploitant. Des consignes particulières fixent les conditions de manipulation, de chargement, de 
déchargement et de stockage des matières dangereuses. 

Des rondes de surveillance dont la fréquence est définie par l'exploitant doivent être réalisées sur l'ensembie 
du site. 

ARTICLE 10.- PRODUITS DANGEREUX 

  

10.1. Connaissance des produits - étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans les installations, en particulier, les fiches de données de sécurité prévues 
par le code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractère très lisible le nom des produits ainsi 
que les symboles de danger conformément, s’il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les recommandations et les consignes de sécurité édictées par les fiches de données de sécurité doivent 
être scrupuleusement respectées par l'expioitant. L'exploitant doit également disposer des produits et 
matériels cités par ces fiches pour être en mesure de réagir immédiatement en cas d'incident ou d'accident. 

10.2.- Registre des produits dangereux 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux (tels que définis 
par les arrêtés ministériels des 20 avril 1994 relatif à la classification et à l'étiquetage des substances et 
9 novembre 2004 relatif aux préparations dangereuses) stockés, auquel est annexé un plan général des 
stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 
d'incendie et de secours. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

10.3.— Manipulation des produits dangereux 

Le transport des produits dangereux à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts…). 

 



7 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides {ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

  

  
TITRE V : PREVENTION DES RISQUES 
  

ARTICLE 11.- MESURES GENERALES 

11.1.- Accès à l'établissement 

  

Le dépôt est clôturé sur la totalité de sa périphérie par une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres ; 
cette clôture ne doit pas faire obstacle à l'aération et doit être de préférence réalisée en grillage. 

Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés. Seules les personnes autorisées par 
l'exploitant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte de l'établissement. 

11.2. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

11.3.- Prévention des risques d'incendie et d'explosion 

Toutes dispositions sont prises pour prévenir les risques d'incendie et d'explosion, ces dispositions sont 
consignées dans un document tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Il est interdit de fumer dans l'établissement (sauf le cas échéant dans des zones particulières définies sous 
la responsabilité de l'exploitant). 

Toute opération de manipulation, de transvasement ou de transport de matières dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement doit s'effectuer sous la responsabilité d’une personne autorisée par l'exploitant. 

Des consignes particulières fixent les conditions de chargement et déchargement des matières 
dangereuses. 

Les locaux doivent être convenabiement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou nocive. 
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi 
d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance 
d'un permis de travail et éventuellement d'un permis de feu et en respectant les règles d’une consigne 
particulière. 

Le permis de travail et éventuellement le permis de feu et la consigne particulière doivent être établis et 
visés par lexploitant où par la personne qu'il aura autorisée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le permis de travail et éventuellement le permis de feu et la consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront autorisées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l'exploitant ou son représentant. 

 



Dans le cas de travaux par points chaud, les mesures minimales suivantes sont prises : 

-_ nettoyage de la zone de travail avant le début des travaux si nécessaire ; 
- contrôle de la zone d'opération après la cessation des travaux puis contrôle ultérieur lors du repli du 

chantier, permettant de vérifier l'absence de feu couvant. 

11.4.- Affichage et diffusion des consignes 

Les consignes de sécurité font l'objet d'une diffusion sous forme adaptée à l'ensemble du personnel à qui 
elles sont commentées et rappelées en tant que de besoin. 

Les consignes relatives à la sécurité en cas d'incendie sont établies et portées à la connaissance de toute 
personne présente sur le site de façon adaptée. 

Le numéro interne d'appel d'urgence est affiché dans tous les bâtiments et dans les cabines téléphoniques 
extérieures présentes sur le site. 

Les interdictions de fumer sont affichées de manière très visible à l'entrée du dépôt et des appontements en 
indiquant qu’il s'agit d’une interdiction imposée par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 12.- ELECTRICITE DANS L’ETABLISSEMENT 

12.1.- Instaliations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et textes réglementaires en vigueur. 
En particulier, elles doivent être réalisées conformément au décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 pris 
pour l'exécution des dispositions du livre I! du code du travail (titre Ill : hygiène, sécurité et conditions de 
travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des 
courants électriques. 

12.2.— Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur 
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des 
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont 
fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations 
électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications. 

12.3.— Matériels électriques 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 
produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Toutes les parties métalliques susceptibles d'être à l'origine d'énergie électrostatique dans les locaux et les 
zones où sont manipulés ou stockés des produits inflammables ou explosifs doivent être reliées à la terre. 
Ces mises à la terre doivent être réalisées selon les règles de l'art et être distinctes de celles des éventuels 
paratonnerres. Une attention particulière doit être portée sur la continuité d'écoulement des charges 
électriques sur ces mises à la terre (les pièces isolantes, ou susceptibles d'être à lorigine d'une 
accumulation de charges électriques pouvant en cas de décharge produire une étincelle doivent être 
proscrites ou équipées de dispositifs de transfert de charges, tels que des tresses d'écoulement …). 

Les mises à la terre et toutes les barrières permettant de traiter le risque lié à l’électricité statique doivent 
être correctement entretenues, maintenues et faire l'objet d'une vérification au moins annuelle par une 
personne où Un organisme compétent. 

12.4.- Sûreté des installations 

L'alimentation électrique des équipements électriques importants pour la sécurité doit pouvoir être secourue 
par une source interne à l'établissement.



Les unités doivent se mettre automatiquernent en position de sûreté si les circonstances le nécessitent, et 
notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités. 
Afin de vérifier les équipements électriques, des tests sont effectués. Ces interventions volontaires font 
l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la fréquence des manipulations. 

Cette consigne est distribuée au personnel concerné et commentée autant que nécessaire. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que : 
- les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques, 
- le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou 

Supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité des 
installations. 

12.5.— Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 

La mise à la terre est effectuées suivant les règles de l'art; elle est distincte de celle du paratonnerre. La 
valeur de résistance de terre est conforme aux normes en vigueur. 

12.6.— Eclairage artificiel et chauffage des locaux 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes 
sont éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 

Les installations de chauffage sont réalisées conformément aux normes et textes réglementaires en vigueur. 

ARTICLE 13.- ZONES A RISQUES 

13.1.- Localisation des zones 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes. sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé (Les ateliers et aires de 
manipulation de ces matières doivent faire partie de ce recensement). 

L'exploitant doit disposer d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones 
correspondant à ces risques. 

13.2.- Matériel non électrique pour utilisation en atmosphère expiosibie 

13.2.1.- Définition 

Pour les besoins du présent article, les définitions suivantes s'appliquent.
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Appareil : machine, matériel, dispositif fixe ou mobile, organe de commande, instrumentation et système de 
détection et de prévention qui, seuls ou combinés, sont destinés à la production, au stockage, à la mesure, à 
la régulation, à la conversion d'énergie et/ou à la transformation de matériau et qui, par les sources 

potentielles d'inflammation qui leur sont propres, risquent de provoquer une explosion 

Si un appareil fourni à l'utilisateur en tant qu'entité complète comporte des pièces d’interconnexion, comme 

par exemple des fixations, des tuyaux etc., ceux-ci font partie de l'appareil. 

Evaluation du risque d'inflammation : L'appareil et toutes ses parties doivent être soumis à une analyse 
formelle du risque consignée par écrit, pour identifier et énumérer toutes les sources d'inflammation 
potentielles dues à l'appareil, et les mesures à prendre pour que celles-ci ne deviennent pas actives. || s'agit 
par exemple des surfaces chaudes, flammes nues, gaz/liquides chauds, étincelles produites 
mécaniquement, compression adiabatique, ondes de choc, réactions chimiques exothermiques, réactions 
aluminothermiques, auto-inflammation de poussières, arc électrique et décharge d'électricité statique. 
Les mesures/modes de protection doivent être considérés et/ou appliqués dans l'ordre suivant: 
- S'assurer que des sources d’inflammation ne peuvent se produire ; 

- s'assurer que les sources d'inflammation ne peuvent devenir actives : 
- empêcher l'atmosphère explosive d'atteindre la source d'inflammation ; 

- contenir l'explosion et éviter la propagation des flammes. 

13.2.2.- Information pour l’utilisation 

Tous les appareils doivent être accompagnés d'instructions comprenant au moins les points particuliers 
suivants : 
> des instructions pour la sécurité : 

- de la mise en service ; 

- de l'utilisation ; 

- du montage et du démontage ; 
- de la maintenance (révision et réparation d'urgence) : 
- de l'installation ; 
- des réglages : 
> si nécessaire, l'indication sur les risques spéciaux apportés par l’utilisation de l'appareil par exemple 

l'indication des zones dangereuses situées en face des dispositifs de décharge ; 
>  sinécessaire, les instructions de formation ; 
> les indications nécessaires permettant de déterminer en connaissance de cause si un appareil peut être 

utilisé sans danger à l'endroit et dans les conditions de service prévus. Cette information, produite à la 
suite de la réalisation de l'évaluation du risque d'inflammation est une conséquence de celle-ci. 

> les paramètres de pression, les températures maximales de surface ou d'autres valeurs limites ; 
> si nécessaire, les conditions particulières d'utilisation, y compris les indications d'un mauvais usage 

possible qui pourrait avoir lieu ainsi que l'a montré l'expérience ; 
> si nécessaire, les caractéristiques essentielles des accessoires susceptibles d'être montés sur le 

matériel. 

Les instructions doivent contenir les dessins et diagrammes nécessaires à la mise en service, la 
maintenance, l'inspection, le contrôle du fonctionnement correct et, là où cela est approprié, la réparation de 
l'appareil, ainsi que toute instruction utile, en particulier en ce qui concerne la sécurité. 

13.3.- Dispositions applicables au matériel utilisé dans les zones à risque d’atmosphère explosible 

Dans les parties de l'installation visées à l'article précédent pour le risque "atmosphères explosives", les 

installations électriques ainsi que les appareils définis à l'article 18.2.1. doivent être conformes aux 
dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphère explosible et ce, suivant les modalités fixées par l'arrêté ministériel du 
8 juillet 2003 reiatif à là protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère explosive. 
Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement 
constituées de matériels utilisables dans les atmosphères expiosives.
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ARTICLE 14.- PREVENTION DES RISQUES NATURELS 

14.1.- Protection contre la foudre 

  

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre. 

Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme française C 17-100 ou à 
toute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté européenne et présentant des garanties 
de sécurité équivalentes. 

La norme doit être appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout équipement, 
construction, ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des contours 
hors tout géométriquement simples, les possibilités d'agression et la zone de protection doivent être 
étudiées par la méthode complète de la sphère fictive. !| en est également ainsi pour les réservoirs, tours, 
cheminées et, plus généralement, pour toutes structures en élévation dont la dimension verticale est 
Supérieure à la somme des deux autres. 

Cependant, pour ies systèmes de protection à cage maillée, la mise en place de pointes captrices n'est pas 
obligatoire. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées au premier alinéa du présent 
article fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article intitulé « vérification initiale » de ta 
norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place. 

Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures 
protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au Système de protection contre la foudre mis en 
place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou Structures. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations. En cas 
d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée. 

14.2.- Protection contre les séismes 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de danger, la liste des éléments qui sont importants pour la 
sûreté aussi bien pour prévenir les causes d'un accident que pour en limiter les conséquences. Cette liste 
Goit comprendre TS équipements principaux ou accessoires ainsi que les éléments de Supportage et les 
Structures dont la défaillance, éventuellement combinée, entraînerait un danger d'incendie, d'explosion où 
d'émanation de produits nocifs susceptibles de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du code 
de l'environnement en aggravant notablement les conséquences premières du séisme, de même que les 
éléments qui sont appelés à intervenir pour pallier les effets dangereux de la défaillance d'un autre matériel. 

Les éléments importants pour la sûreté définis à l'alinéa précédent doivent continuer à assurer leur fonction 
de sûreté pour chacun des séismes majorés de sécurité définis dans l'arrêté ministériel du 10 mai 1993 
fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la législation sur les installations 
classées. L'exploitant établit les justifications nécessaires suivant les dispositions de ce même arrêté. 

Les évaluations, inventaire, justification et définition prévus au présent article ainsi que dans l'arrêté 
ministériel du 10 mai 1993 susvisé sont transmis à l'inspection des installations ciassées. 

ARTICLE 15. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

15.1.— Règles générales de conception des installations 

Les matériaux utilisés dans les équipements sont compatibles avec les produits susceptibles d'être contenus 
(absence de réaction notamment) et les conditions de fonctionnement (température, pression….).
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Toutes dispositions sont prises afin de maintenir ies diverses réactions dans leur domaine de sécurité (telles que sécurités sur les conditions de pression ou de température, maintien des réactions en dehors du domaine d'inflammabilité où d'explosion). 

Les technologies de pompes, joints, instruments de mesure sont adaptées aux risques encourus. 

Les organes de manœuvre importants pour la mise en sécurité des installations et pour la maîtrise d'un 
sinistre éventuel doivent rester manœuvrables en cas de sinistre. 

15.2.— Canalisations de transport de fluides 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique par les produits 
qu'elles contiennent. 

Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les supports des canalisations doivent être protégés contre tous risques d'agression involontaire 
(notamment heurt par véhicules). lis doivent être convenablement entretenus et faire l'objet d'examens 
périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

ARTICLE 16.- SUIVI ET ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

16.1.— Suivi des équipements 

L'ensemble des équipements tels que les appareils à pression, les soupapes, les canalisations, les sources radioactives. est conçu et suivi conformément aux réglementations en vigueur. 

16.2.- Equipements importants pour la sécurité des installations 

L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspection des installations classées la liste des équipements importants pour la sécurité de son installation. 

Les procédures de contrôle, d'essais et de maintenance de ces systèmes ainsi que la conduite à tenir dans l'éventualité de leur indisponibilité, sont établies par consignes écrites. 

La liste de ces équipements ainsi que les procédures susvisées sont révisées périodiquement au regard du retour d'expérience accumulé sur ces systèmes (étude du comportement et de la fiabilité de ces matériels dans le temps au regard des résultats d'essais périodiques et des actes de maintenance….). 

Les dépassements des points de consigne des paramètres importants pour la sécurité doivent déclencher des alarmes en salle de contrôle ainsi que les actions automatiques ou manuelles de protection ou de mise en sécurité appropriées aux risques encourus. 

16.3. Capacités de stockage de produits présentant un danger 

Les capacités de stockage de produits présentant un danger doivent être étanches et subir, avant mise en service, et après réparation ou modification, un essai d'étanchéité sous la responsabilité de l'exploitant. L'étanchéité doit être vérifiée périodiquement. 

L'examen extérieur doit être effectué régulièrement sans que l'intervalle séparant deux inspections puisse dépasser 3 ans {cas des réservoirs caiorifugés). Le bon état de l'intérieur du réservoir doit également être contrôlé par une méthode adaptée. Si ces examens révèlent un suintement, une fissuration ou une corrosion, l'exploitant doit faire procéder aux réparations nécessaires.
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Le bon état des structures supportant les capacités de stockage doit également faire l'objet de vérifications 
périodiques. 

16.4.- Matériels et engins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et 
conformément aux règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués sur des zones spécialement aménagées et 
situées à une distance supérieure à 10 m de toute matière combustible. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n'est pas 
fixée par une autre réglementation. 

En dehors des heures d'exploitation, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécifique, 
soit Sur une aire matérialisée réservée à cet effet. 

ARTICLE 17.- ARRETS DÉFINITIFS D'INSTALLATIONS OÙ D'EQUIPEMENTS 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement 
est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent 
teur réutilisation, 

Les équipements ou installations mis à l'arrêt définitif sont alors mis dans un état tel qu'ils ne puissent 
présenter de risques tant pour les personnes que pour les autres installations du site (notamment, 
vidange de leur contenu, décontamination, entretien des structures les soutenant...). 

  

  
TITRE VI : ORGANISATION DES SECOURS DE L'ETABLISSEMENT 
  

ARTICLE 18.- MOYENS DE SECOURS 

18.1.- Dispositions générales 

L'exploitant doit disposer ou s'assurer le concours de moyens de secours adaptés (en termes de nature, 
d'organisation et de moyens) en vue de combattre les effets d'Un éventuel sinistre et ce, compte tenu des 
moyens de secours publics portés à sa connaissance. 

18.2.- Protection individuelle 

  

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par les diverses installations et permettant l'intervention en cas de sinistre ou l'évacuation 
des personnels jusqu'aux lieux de confinement, doivent être disponibles sur le site. En particulier, l'exploitant 
dispose, en nombre nécessaire, d'appareils respiratoires isolants (AR.L.}) où de masques autonomes avec 
bouteilles de recharge, combinaisons étanches (notamment pour intervention rapide en cas d'incident sur 
les stockages de produits toxiques par inhalation), masques à cartouches adaptées aux risques, accessibles 
en toute circonstance. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement (au 
moins une fois par an). Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

L'établissement dispose en permanence de l'appareillage approprié (douches, douches oculaires.) 
permettant l'arrosage du personnel atteint par des projections de produits dangereux. Cet appareillage est 
judicieusement réparti notamment dans les zones définies par l'expioitant en fonction des risques encourus. 
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18.3.- Extincteurs 
  

Des extincteurs de type et de capacité appropriés en fonction des classes de feux définies par la norme 
NF EN 2 sont installés sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique. 

Les extincteurs doivent être homologués NF MIH. 

Les extincteurs sont judicieusement répartis, repérés sur un plan, fixés (pour les portatifs), visibles et 
accessibles en toute circonstance. 

18.4.- Autres moyens 

Pour les produits susceptibles d’évaporation (toxiques, inflammables) et pour ceux présentant un risque pour 
le milieu naturel (pollution des sols et des eaux), l'exploitant doit s'assurer du dimensionnement, de la 
fiabilité et de la disponibilité des moyens dont il dispose pour collecter ou neutraliser un éventuel épandage 
sur son Site d'un liquide dangereux afin respectivement d'en maîtriser l'évaporation ou d'éviter une 
contamination du milieu naturel 

L'ensemble des moyens doit être adapté aux sinistres à combattre. 

18.5.- Vérification 
  

L'ensemble des moyens de secours doit être maintenu en permanence en état de fonctionnement et vérifié 
régulièrement (au moins une fois par an). 

Ces vérifications sont consignées sur un registre de sécurité. 

18.6.- Formation du personnel 

Le personnel doit être formé à la manœuvre des moyens de secours qu'il est susceptible d'utiliser dans le 
cadre de ses fonctions. 

Des séances de formation relatives à la connaissance des produits susceptibles d'être stockés et des 
moyens de lutte adéquats à mettre en œuvre en cas de sinistre (incendies, fuites accidentelles), et aux 
risques techniques de la manutention doivent être réalisées périodiquement. 

Les modalités de cette formation sont définies dans une procédure. Le compte rendu de ces formations 
(objet, date, nom des participants.) est tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

18.7.- Signalisation 

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée, 
conformément à l'arrêté du 4 août 1982 afin de signaler les emplacements : 

> des moyens de secours : 

> des stockages présentant des risques ; 

> des locaux à risques : 

> des boutons d'arrêt d'urgence, 

ainsi que les diverses interdictions. 

Les tuyauteries, accessoires et organes de coupure des différents circuits mettant en œuvre des produits 
dangereux sont repérés et connus du personnel concerné.
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ARTICLE 19.- PLAN DE SECOURS 

L'exploitant est tenu d'établir un plan d'opération interne (P.O.1.) qui définit les mesures d'organisation, les 
méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le 
personnel, les populations et l'environnement. il en assure la mise à jour permanente et en particulier, à 
chaque modification d'une installation visée ayant un impact sur le POI ainsi qu'à chaque modification de 
l'organisation, à la suite de mouvements de personnels susceptibles d'intervenir dans le cadre de 
l'application de ce plan. 

Ce plan doit être facilement compréhensible. || doit contenir à minima : 

> les actions à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination (nom et/ou fonction) des agents 
devant engager ces actions : 

> pour chaque scénario d'accident issu de l'étude des dangers, les actions à engager pour gérer le 
sinistre en fonction des conditions météorologiques: 

> les principaux numéros d'appels ; 
> des plans simples de l'établissement sur lesquels figurent : 

- les zones à risques particuliers (zones où une atmosphère explosive peut apparaître, 
Stockages de produits inflammables, toxiques, comburants…) ; 

- l'état des différents stockages (nature, volume...) ; 
- les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides (électricité, gaz, air 

comprimé...) ; 
- les moyens de détection et de lutte contre l'incendie : 
- les réseaux d'eaux usées (points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, 

postes de mesure, vannes manuelles et automatiques) ; 
> toutes les informations permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 

concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés... en cas de pollution accidentelle et en 
particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés : 
- leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel : 

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 
susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations 
des eaux ; 

- les méthodes de destruction des polluants à metire en œuvre ; 
-_ les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore 

exposées à cette pollution ; 
- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces 

analyses. 

Les fiches de données de sécurité de l'ensemble des produits présents sur site doivent figurer dans un 
classeur annexé au P.O.I.. 

Ce plan est transmis à M. le Préfet de département, au Service interministériel Régional des Affaires Civiles 
et Economiques de Défense et de la Protection Civile, à monsieur le Sous-Préfet de DUNKERQUE, à 
Monsieur le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement {en double 
exemplaire), à Monsieur le Directeur Départemental des Service d'incendie et de Secours, ainsi qu'au 
responsable du centre de secours de GRAVELINES. Il est par ailleurs tenu à la disposition de l'inspection 
des installation classées et des services de secours. 

Lors de l'élaboration de ce plan ou lors de ses révisions, l'exploitant devra définir des actions à engager 
cohérentes avec l'étude des dangers de l'établissement et avec les prescriptions édictées par le présent 
arrêté. 

Le Préfet, peut demander la modification des dispositions envisagées. 

Ce plan doit être testé régulièrement afin notamment de permettre de coordonner les moyens de secours de 
l'exploitant avec ceux des pompiers. La périodicité des exercices mettant en œuvre le POI. ne peut 
dépasser 1 an. L'exploitant informe l'inspection des installations classées des dates retenues pour les 
exercices. |! lui en adresse les comptes-rendus dans le mois suivant la réalisation de l'exercice.



16 

ARTICLE 20.- INFORMATION DES POPULATIONS 

L'exploitant doit assurer l'information des populations, sous le contrôle de l'autorité de Police, sur les risques 
encourus et les consignes à appliquer en cas d'accident. À cette fin, l'exploitant doit notamment préparer des 
brochures comportant les éléments suivants et destinées aux populations demeurant dans la zone du P.PI., 
et les éditer à ses frais. il fournit préalablement au Préfet les éléments nécessaires à l'information préalable 
des populations concernées à savoir : 

> le nom de l'exploitant et l'adresse du site : 
> l'identification, par sa fonction, ses coordonnées géographique, téléphonique et électronique, de 

l'autorité fournissant les informations : 
> l'indication de la réglementation et des dispositions auxquelles est soumise l'installation : 
> l'indication de la remise à l'inspection des installations classées d'une étude de dangers : 
> la présentation en termes simples de l'activité exercée sur le site ainsi que les notions de base sur les 

phénomènes physique et chimique associés : 
> les dénominations communes ou, dans le cas de rubriques générales, les dénominations génériques ou 

catégories générales de danger des substances et préparations intervenant sur le site et qui pourraient 
être libérées en cas d'accident majeur, avec indication de leurs principales caractéristiques 
dangereuses ; 

> les informations générales sur la nature des risques et les différents cas d'urgence pris en compte, y 
compris leurs effets potentiels sur les personnes et l'environnement ; 

> les informations adéquates sur la manière dont la population concernée sera avertie et tenue au courant 
en cas d'accident ; 

> les informations adéquates sur les mesures que la population concernée doit prendre et le 
comportement qu'elle doit adopter en cas d'accident : 

> la confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y compris de 
prendre contact avec les services d'urgence, afin de faire face aux accidents et d'en limiter à leur 
minimum les effets avec indication des principes généraux de prévention mis en œuvre sur le site ; 

> les dispositions des plans d'urgence interne et externe prévues pour faire face à tout effet d'un accident 
avec la recommandation aux personnes concernées de faire preuve de coopération au moment de 
l'accident dans le cadre de toute instruction ou requête formulée par les autorités (maire ou préfet), leur 
représentant ou les personnes agissant sous leur contrôle; 

> des précisions relatives aux modalités d'obtention de toutes informations complémentaires, sous réserve 
des dispositions relatives à la confidentialité définies par la législation, et notamment l'article 6 de la loi 
n° 78-753 du 17 juillet 1978, et sous réserve des dispositions relatives aux plans d'urgence prévues par 
les arrêtés du ministre de l'intérieur des 30 octobre 1980 et 16 janvier 1990 concernant la 
communication au public des documents administratifs émanant des préfectures et sous-préfectures. 

L'information définie aux points ci-dessus sera diffusée tous les cinq ans et sans attendre cette échéance 
lors de la modification apportée aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage de nature à 
entraîner un changement notable des risques ainsi que lors de la révision du P.P.I.. 

ARTICLE 21.- INFORMATION DES INSTALLATIONS CLASSEES VOISINES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accidents majeurs 
identifiés dans les études de dangers susvisées, dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs 
sont susceptibles d’affecter lesdites installations. || transmet copie de cette information au préfet.
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TITRE VII : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AU DEPOT 
  

ARTICLE 22.- DISPOSITIONS GENERALES 

Le dépôt (stockages et installations associées) est exploité conformément : 

- aux dispositions reprises dans l'étude de dangers constituée par les documents cités à l’article 1° 
- aux règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides de 1 et de 2°7° 

classe de capacité globale fictive supérieure à 1000 m°, annexées à l'arrêté ministériel du 9 novembre 
1972 et modifiées par l'arrêté ministériel du 19 novembre 1975 

- à l'instruction ministérielle du 9 novembre 1989 relative aux dépôts aériens existants de liquides 
inflammables (JORF du 7 décembre 1989) et circulaire d'application du 6 mai 1999 (non parue au J.0.) 

- à l'arrêté ministériel du 4 septembre 1986 relatif à la réduction des émissions atmosphériques 
d'hydrocarbures provenant des activités de stockage (JORF du 29 novembre 1986). 

ARTICLE 23.- CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

23.1.- Local pomperie 

Le local pomperie doit être protégé contre les effets thermiques générés par un incendie (feu de cuvette ou 
feu de bac) pouvant survenir sur un des réservoirs voisins. 

Dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant doit adresser à 
l'inspection des installations classées tous les éléments d'appréciation sur la tenue au feu du bâtiment 
{nature des matériaux utilisés, réaction-et résistance au feu des éléments de construction, degré de stabilité 
au feu des structures, classe et indice des éléments de la toiture.…., voir définitions figurant dans les arrêtés 
du 214 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des produits de construction et d'aménagement, du 
14 février 2003 relatif à la performance des toitures et 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des 

” produits, éléments de construction et d'ouvrages. 

23.2.- Cuvettes de rétention 

Pour l'application de l’article 4.4.1 de l'arrêté préfectoral du 28 juillet 1992, l'exploitant justifie : 

- de la résistance des murets et merlons au choc d'une vague provenant de la rupture d'un réservoir 
- de la stabilité au feu d'une durée de six heures des murets et merlons 
- des caractéristiques de résistance au feu des joints métalliques de compartimentage des cuvettes 
- de l'étanchéité des cuvettes de rétention par la production de comptes-rendus de mesure de 

perméabilité ou d'essais reconnus. Le niveau d'imperméabilité est au minimum équivalent à une couche 
de matériau de 2 cm présentant un coefficient de perméabilité inférieur ou égal à 10 Ÿ m/s. 

23.3.- Toits fixes — Ruptures préférentielles 

Les réservoirs sont conçus ou construits pour faciliter la rupture de la liaison toit-robe. 

Pour les réservoirs pour lesquels l'exploitant ne peut justifier de leur propriété frangible, des études sont 
menées et achevées dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Le cas échéant (propriété frangible non satisfaite), les travaux permettant d'obtenir cette rupture (diminution 
du cordon de soudure...) où la réalisation d'aménagements permettant d'atteindre le même but seront 
entrepris lors des arrêts d'exploitation comportant un nettoyage et un dégazage. 

L'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des installations classées les documents justifiant l'obtention 
de cette rupture préférentielle. 
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ARTICLE 24.- PREVENTION DES RISQUES 

24.1. Mesures de niveaux - Alarmes 

Tous les bäcs sont équipés de deux dispositifs indépendants de détection de niveau haut et très haut à 
l'exception des bacs D18 et D19 dont l’utilisation est particulière (sauf cas prévu par l'article 24.4, ces 2 
réservoirs ne sont utilisés que pour le stockage des mélanges eau — hydrocarbure provenant des opérations 
de purge des bacs et de la collecte des eaux pluviales des cuvettes en attente de traitement). 

La détection d'un niveau haut et très haut doit déclencher une alarme sonore ou visuelle en salle de 
contrôle. 

Dans les 9 mois après notification du présent arrêté, la détection d'un niveau haut et/ou très haut dans un 
bac de stockage en cours de chargement doit déclencher une alarme sonore ou visuelle sur la zone 
d'appontement des pétroliers. 

Cette alarme doit être visible par le personnel présent à l'appontement et par le personnel du navire en 
Charge du dépotage. 

Une procédure d'exploitation relative à la gestion des niveaux des réservoirs est rédigée par l'exploitant ; elle 
définit notamment les dispositions visant à prévenir tout débordement et les dispositions observées en cas 
d'alarme. 

Tous les bacs à toit flottant doivent disposer d’un système afin d'éviter le contact toit — hélicomélangeur. 

24.2.- Détections en cas d’accident 

  

24.2.1.- Détection d’hydrocarbure 

Des détecteurs de présence d'hydrocarbures liquides doivent étre installés dans les différents 
compartiments des cuvettes de rétention pour l'ensemble des réservoirs. 

24.2.2.- Détection incendie 

Une détection incendie est mise en place autour de l'ensemble des bacs de stockage. 

24.2.3.- Détection d’atmosphère explosive 

Le dépôt doit disposer d'un réseau de détecteurs d'atnosphère explosive judicieusement répartis sur le site. 
Cette détection doit couvrir notamment les pomperies principales et boosting. 

24.2.4.- Détection d’atmosphère toxique 

Des détecteurs d'HS sont installés au poste de déchargement des navires: ces détecteurs doivent 
déclencher une alarme visuelle et/ou sonore localement en cas de détection de présence d'HS. 

24.2.5.- Alarmes - Contrôles 

Les indications des détecteurs cités aux articles 24.2.1, 24.2.2, 24.2.8 sont reportés en salle de contrôle et 
doivent actionner un dispositif d'alarme sonore et/ou visuel. 

Un plan de situation de ces détecteurs est tenu à la disposition de l'Inspection des installations classées. Ce 
plan est régulièrement mis à jour. Chaque alarme correspondant à une situation de danger réel doit faire 
l'objet d’une analyse et de l'établissement d'un rapport d'incident tenu à ia disposition de l'Inspection des 
installations classées. 

Des contrôles et des essais périodiques effectués en application d'une consigne doivent permettre de 
s'assurer du bon état de fonctionnement de l'ensemble de ces dispositifs. Les dates et les résultats des 
contrôles sont enregistrés.
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24.3.- Echéancier 

Les dispositions des articles 24.2.1 et 24.2.2 sont applicables aux réservoirs D15 — D16 — D17 sous 9 mois 
après notification du présent arrêté. Les dispositions des articles 24.2.1 et 24.2.2 ne sont pas applicables 
aux réservoirs D18 et D19. 

24.4. Disque de rupture 

La canalisation de 54” assurant l'acheminement du pétrole brut depuis le quai de déchargement des navires 
au dépôt doit être muni d'un dispositif permettant, en cas de surpression dans la ligne, le transfert des 

produits vers les bacs D18 ou D19. 

Le volume disponible dans les bacs D18 et D18 doit permettre, en toute circonstance, le stockage de la 
totalité du brut détourné jusqu'à l'arrêt définitif des pompes de déchargement du navire. 

24.5.- Purge des bacs 

Les réservoirs doivent être régulièrement purgés, et notamment lors de chaque déchargement de bateau 

après décantation, afin de limiter au maximum la présence d’eau en fond de bacs. 

Ces opérations sont définies par consignes ou procédures ; les comptes-rendus d'intervention sont archivés. 

24.6.- Etude complémentaire 

La Société TOTAL doit transmettre à l'inspection des installations classées, sous 6 mois après notification 
du présent arrêté, une étude technino-économique sur la mise en place de dispositifs de découplage rapide 
bras — navire afin de limiter les risques présentés par l’arrachement d'un bras de déchargement. 

ARTICLE 25.- MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

25.1.- Détermination des besoins 

Les moyens maintenus sur le site, notamment en ce qui concerne le débit d'eau, la réserve d'émuiseur et sa 
mise en œuvre (équipements de production et de distribution de solution moussante), doivent permettre, sur 
la base des taux d'application en solution moussante (Tr) calculés conformément aux dispositions de ia 

circulaire du 6 mai 1999 relative à l'extinction des feux de liquides inflammables : 

- l'extinction en 20 min au moyen de solution moussante d'un feu de n'importe quelle cuvette du site 
(surface hors bacs) et simultanément la protection avec de l'eau des installations menacées par le feu 
dans un rayon de 50 m : intervention fixant les exigences en matière de débits d'eau et de solution 
moussante 

- l'attaque à la mousse du feu de n'importe quelle cuvette du site (bacs déduits) avec un taux d'application 

réduit (0,5 Tr} pour contenir le feu et simultanément la protection des installations menacées par le feu 
dans un rayon de 50 m avec de l'eau, moyens pour la temporisation devant être opérationnels jusqu'à 

l'arrivée d'aide extérieure avec un minimum de 60 minutes : intervention fixant les exigences en matière 

de réserve d'émulseur sur site. 

25.2.- Réseau incendie 

Le réseau d'eau incendie dont est pourvu le dépôt est maillé ét sectionnable : il ne comporte pas de bras 
mort, ces dispositions s'appliquent également au réseau destiné au transport de la solution moussante. 

Le réseau eau incendie est équipé de bouches ou poteaux incendie normalisés incongelables de diamètre 
100 mm ou deux fois 100 mm. 

Le réseau eau incendie est équipé de raccords normalisés permettant son alimentation par des moyens 
mobiles tels que moto-pompes ; l'implantation de ces raccords est déterminée avec les Services de Secours 
et d'incendie.
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L'installation d'extinction est activée par bouton poussoir. L'activation déclenche la mise en route des divers 
équipements concernés (groupes de pompage eau et émuiseur, couronnes d'arrosage, canons et déversoirs 
fixes), prédéterminée en fonction des différents scénarios identifiés. 

La mise en route de tous ces moyens de iutte contre l'incendie peut être déclenchée manuellement en cas 
de dysfonctionnement de l'automatisme de gestion ainsi programmé. 

L'ensemble du dispositif de protection contre l'incendie (hormis la pompe incendie électrique) est secouru en 
cas de perte des utilités électriques (groupe électrogène — batteries). 

Le dispositif de commandes est implanté de manière telle que son intégrité soit assurée quel que soit le feu 
susceptible d'affecter le dépôt. 

25.3.- Ressource en eau 

le dépôt doit disposer : 

- d'une réserve minimale d'eau de 10 000 m° constituée par le bac D20; cette réserve en eau est 
maintenue par appoint depuis la nappe phréatique par une pompe d'une capacité minimale de 300 m°/h 

- d'une ligne de secours alimentée en eau de mer depuis l'appontement via 2 pompes de 500 m°/h 
unitaire. 

25.4.- Pomperie eau d'extinction incendie 

Les moyens de pompage pour l'alimentation du réseau en eau d'extinction incendie doivent être assurés par 
2 pompes (une diesel et une électrique) d’une capacité minimale de 1 500 m°/h chacune sous 15 bars de 
pression depuis la réserve d'eau constituée par le réservoir D20. 

Pour pallier toutes défaillances des moyens de pompage fixes, l'exploitant doit pouvoir disposer sur le site, 
dans un délai n’excédant pas 30 minutes, de moyens de pompage mobiles permettant de respecter les 
débits précités. 

Toutes dispositions sont prises pour que l'intégrité du bac D20 et l'intégrité de la pomperie qui lui est 
associée soient assurées quel que soit le feu susceptible d'affecter le dépôt. 

25.5.- Réserve en émulseur 

Le dépôt doit disposer en permanence : 

- d'un stock de 110 m° d'émulseur contenu dans les moyens mobiles du site et dans réserves fixes 
- d'un réservoir de 8 m° d'émulseur dans un Stockage fixe implanté sur la plate-forme de déchargement 

des navires. 

L'émulseur est du type filmogène de classe 1 polyvalent : il est compatible avec l'eau de mer. 

25.6.- Couronnes d'arrosage 

Les réservoirs à toit flottant doivent être équipés de couronnes fixes de refroidissement sectionnables par 
secteur. 

Ces couronnes sont alimentées en eau ou en solution moussante. 

25.7.- Extinction feux de joint 

Les réservoirs à toit flottant doivent comporter un dispositif permettant de retenir la mousse sur la périphérie 
du toit, de manière à pouvoir recouvrir rapidement le joint d'étanchéité entre le toit et la robe du réservoir. 
Toutes dispositions doivent en outre être prises pour éviter que les écailles recouvrant le joint d'étanchéité 
ne fassent obstacle à la pénétration de la mousse sur ce joint. 

Ces réservoirs doivent être protégés par un équipement fixe permettant de réaliser une couche minimale de 
0,20 m de mousse en 10 minutes sur la surface annulaire du toit comprise entre la robe du réservoir et le 
dispositif de retenue de mousse précité.
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Le réservoir D14 doit être équipé également d’un dispositif fixe d'extinction des feux de joint de toit flottant 
fonctionnant par gaz halogéné, répondant aux conditions ci-après : 

-__ déclenchement automatique en cas de feu survenant à un point quelconque du joint 

- alarme donnée en un endroit occupé par du personnel, avec voyant indicateur de déclenchement, de 
dérangement et de défaut. 

  

  
TITRE VIII : PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 
  

ARTICLE 26.- CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, ou de vibrations mécaniques susceptibles 

de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions suivantes sont applicables à l'installation : 

- l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 

- la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 27.- VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et ies engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur. 

ARTICLE 28.- APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) 
génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au 
signatement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 29.- NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au tableau ci-après qui fixe 
les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles. 

  

Niveaux limites admissibles de bruit en dB (A) 
  

Emplacement Période allant de 7 heures à 22 Période allant de 22 heures à 7 
heures, sauf dimanches et jours | heures, ainsi que les dimanches et 

fériés jours fériés 
  

Limite de propriété 70 60           
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Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée définies par l'arrêté 

ministériel du 23 janvier 1997 : 

  

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 heures à 22 

heures, sauf dimanches et jours 

Emergence admissibie pour la période 

allant de 22 heures à 7 heures, ainsi 
que les dimanches et jours fériés 

  

        
l'établissement) fériés 

Supérieur à 35 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A) 
et inférieur ou égal à 45 db (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
  

  
ARTICLE 30.- CONTROLE DES NIVEAUX SONORES 
  

L'exploitant doit faire réaliser tous les 3 ans, à ses frais, une campagne de mesures des niveaux d'émission 

sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection 

des installations classées. Ces mesures se font aux emplacements prévus à l'article précédent. 

Les mesures sont réalisées selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. 

Préalablement à la campagne de mesures, l'exploitant soumet pour accord à l'Inspection des installations 

classées le programme de celle-ci, incluant notamment toutes précisions sur la localisation des 

emplacements prévus pour l'enregistrement des niveaux sonores. Ces emplacements sont définis de façon 

à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée. Les résultats 

et l'interprétation des mesures sont transmis à l'Inspection des installations classées dans les deux mois 

suivant leur réalisation. 

  

  
TITRE IX : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
  

ARTICLE 31.- ECHEANCIER 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

ARTICLE OBJET DELAI (*) 

1 Mise à jour étude des dangers 1* janvier 2007 

23.1 Justificatifs sur la tenue au feu du local pomperie 6 mois 

23.3 Etudes sur la frangibilité des réservoirs 6 mois 

24.1 Alarme de détection de niveau reporté en zone d'appontement 9 mois 

24.2. Détection d'hydrocarbures bacs D15, D16 et D17 9 mois 

24.2.2 Détection d'incendie bacs D15, D16 et D17 9 mois 

24.6 Etude dispositifs de découplage rapide bras-navire 6 mois 

25.284et5 |Extinction semi-automatique 1 mois     
  

(*) Délai considéré à compter de la date de notification du présent arrêté 
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ARTICLE — 32 —- MODIFICATIONS 

Toute modification apportée au mode d'exploitation, à l'implantation du site ou d'une manière plus 

générale à l’organisation doit être portée à la connaissance : 

- du préfet 

- - de l'inspection des installations classées, 

et faire l'objet d'une mise à jour du P.O.I. dès lors que cette modification est de nature à entraîner 

un changement notable du dossier de demande d'autorisation ou des hypothèses ayant servi à 

l'élaboration de l'étude des dangers, ce qui peut conduire au dépôt d'un nouveau dossier de 

demande d'autorisation . 

ARTICLE 33 - DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de LILLE. Le délai de recours 

est de deux mois pour l'exploitant, de quatre ans pour les tiers. Ce délai commence à courir du 

jour de sa notification. 

ARTICLE - 34 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet de 

DUNKERQUE sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont 

ampliation sera adressée à : 
4 

- Monsieur le maire de GRAVELINES, 

- Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, chargé du 

service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement, 

- Madame et Messieurs les chefs des services concernés par une ou plusieurs dispositions de 

l'arrêté.



at 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de GRAVELINES et pourra y être 

consulté : un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations 

sont soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de 

l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins 

du bénéficiaire de l'autorisation. 

FAIT à LILLE, le 9 septembre 2005 

Le préfet, 

Pour ampliation, Pour le préfet 

Le chef de bureau délégué, Le secrétaire général adjoint 

Jules-Armand ANIAMBOSSOU 

 


